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Informations de localisation   

 
1. Que sont les règles relatives aux informations de localisation? 

Les règles relatives aux informations de localisation sont un élément clé des programmes de 
contrôles hors compétition, qui sont essentiels dans le sport, et font partie du Standard international 
pour les contrôles et les enquêtes (SICE). Ces règles exigent d’un nombre limité de sportifs de haut 
niveau faisant partie d’un groupe cible de sportifs soumis à des contrôles qu’ils fournissent à leur 
organisation antidopage des détails sur l’endroit où ils se trouvent afin de faciliter les contrôles hors 
compétition. 
 
 
2. Pourquoi les informations sur la localisation sont-elles importantes? 

Parce qu’ils peuvent être réalisés sans préavis sur les sportifs, les contrôles hors compétition sont 
l’un des moyens de dissuasion et de détection du dopage et un élément important dans le 
renforcement de la confiance des sportifs et du grand public en un sport sans dopage. Des 
informations exactes sur la localisation sont essentielles pour les programmes antidopage, qui sont 
conçus pour protéger l’intégrité du sport et les sportifs propres. 

 
 

3. Qui est tenu de fournir des informations sur la localisation? 

Ces règles exigent d’un nombre limité de sportifs de haut niveau faisant partie d’un groupe cible de 
sportifs soumis à des contrôles qu’ils fournissent à leur organisation antidopage (OAD) des détails 
sur l’endroit où ils se trouvent pendant une heure chaque jour. Les OAD peuvent également 
désigner d’autres groupes de sportifs qui pourraient être tenus de fournir des renseignements 
moins détaillés. 
 
Le groupe de sportifs identifiés comme hautement prioritaires (le groupe cible de sportifs soumis à 
des contrôles) est établi au niveau international par les fédérations internationales et au niveau 
national par les organisations nationales antidopage, respectivement. Ces sportifs sont assujettis à 
des contrôles ciblés en compétition et hors compétition dans le cadre du plan de répartition des 
contrôles de la fédération internationale ou de l’organisation nationale antidopage en question et, 
de ce fait, isont tenus de fournir des informations sur leur localisation conformément à l’article 5.6 
du Code mondial antidopage et au Standard international pour les contrôles et les enquêtes. 
 
 
 
 
 
 

 

https://www.wada-ama.org/sites/default/files/resources/files/WADA-2015-ISTI-Final-FR.pdf
https://www.wada-ama.org/sites/default/files/resources/files/WADA-2015-ISTI-Final-FR.pdf
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4. Quel type d’informations de localisation les sportifs doivent-ils fournir? 

Si leur organisation antidopage (OAD) demande à des sportifs de fournir des informations sur leur 
localisation, ils pourraient devoir fournir les renseignements suivants : 

 

• lieu et adresse de résidence 

• information sur les lieux d’entraînement 

• calendriers de compétition 

• activités personnelles régulières comme le travail ou l’école 

Les quelques sportifs faisant partie d’un groupe cible de sportifs soumis à des contrôles doivent 
également communiquer une période de 60 minutes par jour pendant laquelle ils seront disponibles 
pour des contrôles. 

 
 

Informations générales 

 
5. Qu’est-ce qu’Athlete Central? 

Athlete Central est la nouvelle application de l’AMA pour aider les sportifs à se conformer aux 
règles de localisation dans le cadre du programme mondial antidopage. 
 

 
6. Qui peut utiliser Athlete Central?  

Les sportifs faisant partie d’un groupe cible de sportifs soumis à des contrôles qui doivent fournir à 
leur organisation antidopage des détails sur l’endroit où ils se trouvent pendant une heure chaque 
jour. Les sportifs qui ne font pas partie d’un groupe cible de sportifs soumis à des contrôles, mais 
qui fournissent des informations sur leur localisation, peuvent également utiliser Athlete Central. 
 

 
7. Les sportifs ont-ils été consultés au sujet de la conception de cette nouvelle application 

de localisation? 

Avant d’amorcer le développement d’Athlete Central, l’équipe de projet de l’AMA a cherché 
activement à mieux comprendre les besoins des sportifs. Dans le cadre de sondages et 
d’entrevues en personne, elle a recueilli les commentaires d’environ 2 500 athlètes en vue de 
définir les spécifications de l’application. De plus, avant son lancement en novembre 2019, le 
personnel de certaines organisations antidopage l’ont testée et un grand nombre de sportifs actifs 
l’ont utilisée pour enregistrer leurs informations de localisation. 
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Utilisation 

 
8. Quand l’application Athlete Central sera-t-elle disponible? 

Il sera possible de télécharger et d’utiliser Athlete Central à partir du 27 novembre 2019. 
L’application pourra être téléchargée dans l’Apple Store et sur Google Play. 

 

9. Où peut-on télécharger Athlete Central ? 

L’application Athlete Central peut être téléchargée dans l’Apple Store et sur Google Play. 
 

 
10. Comment les sportifs peuvent-ils se connecter la première fois? 

La première fois que les sportifs se connecteront à Athlete Central, ils devront utiliser le nom 
d’utilisateur et le mot de passe qu’ils utilisent sur le site Web d’ADAMS ou l’ancienne application 
ADAMS. S’ils n’ont pas de nom d’utilisateur ni de mot de passe, ils devront communiquer avec leur 
organisation antidopage. 
 
Lorsqu’ils se connecteront pour la première fois, ils auront la possibilité d’utiliser l’authentification à 
deux facteurs et devront configurer des questions de sécurité pour protéger encore davantage 
l’intégrité de leurs renseignements personnels. L’authentification à deux facteurs renforce la 
sécurité de leurs données et l’AMA recommande aux sportifs d’activer cette fonction. Pour ce faire, 
ils devront utiliser un mot de passe temporaire à usage unique (TOTP) qui garantit la légitimité des 
informations d’identification de l’utilisateur du compte. 
 
Une fois le processus complété, si leur téléphone intelligent possède des fonctions d’accès 
biométriques telles que l’empreinte du pouce ou la reconnaissance faciale, les sportifs peuvent 
choisir d’utiliser l’authentification biométrique pour accéder à Athlete Central. Sur le tableau de 
bord, ils devront sélectionner l’icône des réglages dans la section « Options de connexion rapide », 
puis activer le NIP et l’authentification biométrique. L’utilisation du NIP n’est prévue que si 
l’authentification biométrique de l’appareil du sportif ne fonctionne pas correctement. 

 
 

11. Qu’adviendra-t-il de l’ancienne application de localisation des sportifs? 

Athlete Central remplace l’ancienne application de localisation des sportifs. L’ancienne application 
sera mise hors service et ne sera plus opérationnelle à partir du premier trimestre de 2020. 
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12. Est-ce que les sportifs peuvent quand même enregistrer leurs informations de 

localisation sur le Web? 

Oui, les sportifs peuvent utiliser l’application Athlete Central sur leur téléphone portable ou sa 
version en ligne sur le site d’ADAMS. 

 

Caractéristiques 

 
13. L’application Athlete Central offre-t-elle des services de localisation? 

Oui. Les sportifs peuvent créer une nouvelle adresse en utilisant leurs coordonnées GPS comme ils 
le feraient avec Google Maps. Un guide de l’utilisateur est disponible dans l’application, ainsi 
qu’une liste de questions-réponses qui pourrait leur être utile. Si les sportifs ont des questions ou 
des préoccupations, ils peuvent rapidement trouver les coordonnées de leur organisation de tutelle 
des informations de localisation dans la section Aide de l’application. 
 
 
14. Les sportifs doivent-ils entrer les adresses utilisées précédemment chaque fois qu’ils 

enregistrent de nouvelles entrées? 

Non. Athlete Central conserve les adresses qui ont déjà été utilisées pars les sportifs et prédit des 
endroits qui pourraient être entrés pour gagner du temps. De plus, l’application emploie une 
technologie de cartographie pour les aider à localiser les adresses à proximité lorsqu’ils ne sont pas 
sûrs de l’adresse d’un endroit. Ces emplacements sont également enregistrés dans le carnet 
d’adresses afin de rendre les futures entrées plus intelligentes et plus rapides. 
 

 

15. Qu’est-ce que l’authentification unique? 

Lorsque les sportifs se connecteront pour la première fois à la nouvelle application Athlete Central, 
ils devront configurer l’authentification unique. Ce processus d’authentification permet à un 
utilisateur d’accéder à plusieurs applications avec les mêmes identifiants de connexion. Un guide 
de l’utilisateur est disponible dans l’application, ainsi qu’une liste de questions-réponses. Si les 
sportifs ont des questions ou des préoccupations, ils peuvent rapidement trouver les coordonnées 
de leur organisation de tutelle des informations de localisation dans la section Aide de l’application. 
 

 
 
 
 

http://adams-maintenance.wada-ama.org/adamsprod.html
https://adams-help.wada-ama.org/hc/fr/sections/360001719693-Athlete-Central-Questions-R%C3%A9ponses
https://adams-help.wada-ama.org/hc/fr/sections/360001719693-Athlete-Central-Questions-R%C3%A9ponses
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16. Les sportifs peuvent-ils se connecter à Athlete Central à l’aide de fonctions biométriques 

telles que l’empreinte du pouce ou la reconnaissance faciale? 

Oui. Quand les sportifs se connectent pour la première fois, si leur téléphone intelligent offre des 
fonctions d’accès biométriques telles que l’empreinte du pouce ou la reconnaissance faciale, ils 
peuvent choisir d’utiliser l’authentification biométrique pour accéder à Athlete Central. Un guide de 
l’utilisateur est disponible dans l’application, ainsi qu’une liste de questions-réponses.  

 

17. L’application Athlete Central offre-t-elle l’option de notifications? 

Oui. Athlete Central comprend l’option de notifications si les sportifs souhaitent recevoir des rappels 
personnalisables concernant leurs créneaux de 60 minutes. 
 
Un guide de l’utilisateur est disponible dans l’application, ainsi qu’une liste de questions-réponses. 
Si les sportifs ont des questions ou des préoccupations, ils peuvent rapidement trouver les 
coordonnées de leur organisation de tutelle des informations de localisation dans la section Aide de 
l’application. 
 
18. L’application Athlete Central a-t-elle une option pour entrer les voyages? 

Oui. Dans les cas où l’indication d’un lieu d’hébergement fixe de 60 minutes ou d’une nuit peut 
s’avérer problématique en raison de longs déplacements, Athlete Central comprend également la 
possibilité d’entrer un déplacement. Cette option ne s’applique qu’aux situations exceptionnelles où 
il n’est pas possible de fournir des détails sur l’emplacement, comme les vols de nuit 
intercontinentaux. 
 
 
19. L’application Athlete Central est-elle accessible aux sportifs ayant un handicap ? 

Oui. L’application a été conçue de manière à optimiser son accessibilité pour les sportifs ayant un 
handicap. Athlete Central est conforme aux Règles pour l’accessibilité des contenus Web 2.0 
(WCAG 2.0), qui visent à rendre le contenu plus accessible à un large éventail d’utilisateurs. 

 
 

20. Dans combien de langues l’application Athlete Central est-elle offerte? 

L’application sera d’abord offerte uniquement en français et en anglais, les deux langues officielles 
de l’AMA. Le plan est d’offrir ensuite Athlete Central en plusieurs langues, tout comme l’application 
Web ADAMS. Le système ADAMS est actuellement offert en anglais, français, japonais, espagnol, 
allemand, arabe, russe, néerlandais, finnois, italien, chinois, portugais, portugais brésilien, coréen, 
hongrois, tchèque, bulgare, serbe, polonais et turc. L’AMA continuera d’ajouter d’autres langues au 
fil du temps. 

 

https://adams-help.wada-ama.org/hc/fr/sections/360001719693-Athlete-Central-Questions-R%C3%A9ponses
https://adams-help.wada-ama.org/hc/fr/sections/360001719693-Athlete-Central-Questions-R%C3%A9ponses
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21. À quel point cette application est-elle sûre?   

Dans tout ce qu’elle entreprend, l’AMA prend très au sérieux les enjeux liés à la confidentialité et à 
la sécurité de l’information. En 2018, l’AMA a introduit des fonctions et des protocoles de sécurité 
encore renforcés pour le système ADAMS, y compris l’envoi de notifications automatiques aux 
utilisateurs d’ADAMS en cas d’activité atypique dans leur compte, le chiffrement des données au 
repos (en plus de l’actuel chiffrement des données en transit), la journalisation et la surveillance 
améliorées de la détection des intrusions, et le renforcement des contrôles d’accès et 
d’authentification, tels que l’amélioration de la supervision et de la gestion des utilisateurs, 
l’authentification à deux facteurs, et l’expiration ou le verrouillage de session. Pour plus 
d’informations, veuillez consulter les questions-réponse sur la sécurité et la protection des 
renseignements personnels dans ADAMS.  

 
 

Assistance  

 
22. Qui les sportifs doivent-ils contacter s’ils ont des problèmes de connexion? 

En cas de problèmes de connexion, les sportifs sont priés de communiquer avec leur organisation 
de tutelle pour les informations de localisation. Celle-ci est la seule à disposer des droits de 
modification nécessaires à la gestion de leur compte et de leur profil. 

 
Les coordonnées de l’organisation responsable sont accessibles dans la section Aide sous 
« Organisation de tutelle des informations de localisation ». 

 
 

23. Que faire si les sportifs éprouvent des difficultés lors de l’enregistrement des 

informations de localisation? 

Si les sportifs éprouvent des difficultés lors de l’enregistrement de leurs informations de localisation, 
ils sont invités à communiquer avec leur organisation de tutelle des informations de localisation. 
Les coordonnées de leur gardien des informations de localisation se trouvent dans la section Aide 
sous « Organisation de tutelle des informations de localisation ». 

 
 

ADAMS  

 
24. Qu’est-ce que le système ADAMS « de prochaine génération »? 

Le Système d’administration et de gestion antidopage (ADAMS) est un système en ligne sûr et 
gratuit qui centralise les données relatives au contrôle du dopage, telles que la localisation des 
sportifs, les contrôles antérieurs, les résultats de laboratoires, le Passeport biologique de l’athlète, 
les autorisations d’usage à des fins thérapeutiques et les violations des règles antidopage. 

https://adams-help.wada-ama.org/hc/en-us/sections/360004757694-ADAMS-Privacy-and-Security-FAQ
https://adams-help.wada-ama.org/hc/en-us/sections/360004757694-ADAMS-Privacy-and-Security-FAQ


  

QUESTIONS-RÉPONSES 
 Athlete Central 
 

 

7 | P a g e  
 

 
En 2017, d’importantes mises à niveau de l’infrastructure sous-jacente d’ADAMS ont jeté les bases 
d’une refonte complète du système afin de mieux servir l’ensemble des sportifs et des partenaires 
du mouvement antidopage. La refonte de ce que l’on désigne maintenant comme le système 
ADAMS de « prochaine génération » met l’accent sur l’amélioration de la mobilité, de la 
connectivité, de la fiabilité, des performances et de la convivialité générale du système. Toutes les 
nouvelles fonctionnalités d’ADAMS mettent également l’accent sur la confidentialité, la sécurité de 
l’information et la transparence pour les utilisateurs. 
 
La création d’Athlete Central, la toute nouvelle application de localisation des sportifs, a été la 
première étape de la planification et du développement du système ADAMS de prochaine 
génération. D’autres modules suivront. L’AMA communiquera à ce sujet avec les partenaires en 
temps voulu. 
 

 
25. Combien de modules sont offerts dans le système ADAMS de « prochaine génération »? 

Tous les modules du système ADAMS « classique » sont remplacés progressivement. En plus 
d’Athlete Central, la nouvelle application de localisation, le système ADAMS de « prochaine 
génération » inclura bientôt les éléments suivants : 

 

• Système de contrôle du dopage sans papier 

• Centre de contrôles 

• Fonctions et protocoles de sécurité améliorés 

• Tous les autres modules de remplacement 

 
 


